UN  PROJET POUR L’AVENIR
La « Mention Européenne » est présente sur le diplôme du Baccalauréat et permet de valoriser le dossier ou le C.V. de l’élève.

Elle facilite l’accès aux formations sélectives :

BTS :
du domaine du Tourisme



Commerce International



Assistant trilingue


DUT : 
Information et communication

Classes Préparatoires Littéraires et Commerciales

Ecoles :Communication presse


Instituts d’Etudes Politiques

Elle offre un avantage considérable  pour les études universitaires en facultés des Lettres et Langues

*
De nos jours, parler une langue et connaître la culture des pays hispanophones est un atout non négligeable.

CONDITIONS D’ACCES
Tout élève d’un collège du département peut être candidat (sauf élèves de Lyon 9ième, Rillieux et Villefranche)

Candidature :
Dossier à demander au collège  d’origine, accompagné des bulletins de 3ième et de l’avis du professeur d’espagnol.
La section européenne doit être demandée en 1er vœu sur le dossier d’orientation.

Sélection :

Critères de la commission :
· Qualité des résultats en espagnol et en langue I.
· Qualité des résultats dans les disciplines littéraires .
· Motivation.
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LA FORMATION

L’ enseignement de cette option, ouverte à toutes les sections,  est axé sur :

· une pratique intensive de la langue 
(2h hebdomadaires supplémentaires en 2nde et 3h supplémentaires en 1ère et en Terminale)

· l’approfondissement de l’aspect culturel (Espagne et Amérique Latine), notamment par l’intermédiaire de l’assistant, qui accentue la pratique orale de la langue (classes à effectif réduit)

· des cours d’histoire / géographie en espagnol 
(1 heure hebdomadaire en 1ère et en Terminale)

HORAIRE HEBDOMADAIRE

	CLASSES
	Horaire hebdomadaire
	Section européenne
	Total hebdomadaire

	Seconde
	2h30
	2h00
	4h30

	1ère
	2h00
	1h00 DNL

     2h00 ER
	5h00

	Terminale
	2h00
	1h00 DNL

     2h00 ER
	5h00


DNL : Discipline Non Linguistique (histoire et géographie enseignées en espagnol)

ER : Espagnol Renforcé (cours axés sur la littérature et la culture d’Espagne et d’Amérique Latine)

LES PROGRAMMES
En 2nde la Section Européenne est couplée avec l’option SES

En DNL :

1ère : le XIXème siècle, la révolution mexicaine, le guerre civile espagnole et le franquisme, l’Espagne actuelle (politique, économie, société).

Terminale : Le XXème siècle : Cuba, l’Argentine, le Chili, les problèmes d’émigration, les relations Mexique / USA.

EXAMEN FINAL

	Epreuve


	Forme
	Durée

	Histoire - Géographie en espagnol (DNL)
	Oral
	20 mn


Afin d’obtenir la « Mention Européenne », les élèves doivent obtenir un minimum de 10/20 en DNL et 12/20 en espagnol (LV1 ou LV2).

Le cours de DNL étant une option, seuls les points au-dessus de la moyenne sont pris en compte pour le Baccalauréat.
UN  PROJET CULTUREL

Le projet culturel de la section européenne s’intègre au projet culturel d’établissement. A ce titre, il prévoit :
Un partenariat avec l’Institut Lumière, permettant d’amener les élèves voir un film en V.O, afin d’aborder une séquence thématique.

Une relation suivie  avec la Maison de la Danse et l’ Institut Cervantes qui propose tout au long de l’année des conférences et des expositions d’artistes espagnols ou latino-américains.

Enfin, les élèves sont amenés au cours de leur scolarité à prendre part aux différentes manifestations artistiques du moment et à effectuer un voyage en Espagne afin de mieux appréhender la dimension culturelle.
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